
Garanties jeunes

Données

Données brutes, provisoires

Définition

Source

Source : Système d'information des missions locales (I-Milo) - Traitements : Dares

Mise en place par les missions locales sous forme expérimentale en octobre 2013, la 
Garantie jeunes est un droit ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans, en situation de précarité 
financière qui ne sont ni en étude, ni en emploi, ni en formation (NEET). Elle combine un 
accompagnement collectif renforcé, des mises en situation de travail et une garantie de 
ressources. L’accompagnement se déroule sur une période de 12 mois renouvelable par 
tranche de 6 mois. 
 
Au 1er janvier 2017, le dispositif a été généralisé à l’ensemble du territoire national suite à la 
loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels. La Garantie jeunes est alors devenue un droit pour 
tous les jeunes remplissant les critères d’éligibilité et constitue  désormais une modalité 
spécifique, particulièrement intensive, du Pacea (Parcours contractualisé 
d’accompagnement vers l’emploi). 

Extrait du tableau de bord des indicateurs clés de la Direccte Paca - rubrique "Etudes et statistiques" : http://www.paca.direccte.gouv.fr/Les-indicateurs-cles-de-la



De janvier à 

décembre 

2019

De janvier à 

décembre 2018

Variation du 

cumul

(en %)

Alpes-de-Haute-Provence                   -                     120                  103   +16,5

Hautes-Alpes                     8                   150                  142   +5,6

Alpes-Maritimes                   38               1 342               1 190   +12,8

Bouches-du-Rhône                 192               2 725               2 275   +19,8

Var                 106               1 532               1 364   +12,3

Vaucluse                   49               1 099               1 044   +5,3

Provence-Alpes-Côte d'Azur                 393               6 968               6 118   +13,9

France métropolitaine             5 725             91 395             86 098   +6,2

*Entrées = 1ères entrées

Note : Données brutes, provisoires

Alpes-de-Haute-Provence                 116   +17,2

Hautes-Alpes                 146   +11,5

Alpes-Maritimes             1 180   +8,3

Bouches-du-Rhône             2 481   +21,5

Var             1 400   +14,3

Vaucluse                 996   +5,8

Provence-Alpes-Côte d'Azur             6 319   +14,3

France métropolitaine           83 122   +5,9

*Stock = Entrées - Sorties, calculé depuis l'entrée en vigueur du dispositif 

Note : Données en fin de mois, brutes, provisoires

Source : Système d'information des missions locales (I-Milo) - Traitements : Dares
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Nombre d'entrées* en Garanties jeunes

Nombre 

d'entrées en 

décembre 

2019

Stock*

(en nombre )

Variation sur 

un an

(en %)

Nombre de bénéficiaires de Garanties jeunes à fin décembre 2019

Cumul des entrées

Source : Système d'information des missions locales (I-Milo) - Traitements : Dares
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*Entrées = 1ères entrées 
Note : Données brutes, provisoires 
Source : Système d'information des missions locales (I-Milo) - Traitements : Dares 

Extrait du tableau de bord des indicateurs clés de la Direccte Paca - rubrique "Etudes et statistiques" : http://www.paca.direccte.gouv.fr/Les-indicateurs-cles-de-la


